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Elections régionales 2010 

PLATE-FORME DE PROPOSITIONS DES 
ACTEURS DE L’ECONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE 

UN AUTRE DEVELOPPEMENT  
DE LA REGION  

PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR 

L 
a crise économique, sociale et écologi-
que que notre société traverse, met en 
lumière des défis majeurs. 
Si les solutions sont globales et mondia-

les, elles sont aussi locales et régionales. 
Qu’il s’agisse des travaux de la commission Sti-
glitz sur « la mesure des performances écono-
miques et du progrès social », des travaux de la 
commission « Investir pour l’Avenir », ou enco-
re des déclarations des différents responsables 
politiques à l’occasion du sommet de Copenha-
gue en décembre dernier, tous confirment : no-
tre société doit repenser son modèle de déve-
loppement et appuyer sa croissance sur une 
autre idée du progrès, plus proche du citoyen. 
 
Nous, acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire 
(ESS) - associations, coopératives, mutuelles et 
fondations  - jouons un rôle essentiel dans la 
vie locale, et nous souhaitons relever les défis 
économiques et sociaux engendrés par les bou-
leversements fondamentaux actuels. 
 

Mais connaissez vous cet acteur pour un autre 
développement qu’est l’économie sociale et 
solidaire ?  

 
Mutuelles, associations , coopératives et fonda-
tions se sont regroupées autour de trois grands 
principes révélateurs de la philosophie et de la 
vision du monde qu’elle prône : le volontariat, 
la démocratie, la primauté de l’homme sur le 
capital.  
 
Ces principes se retrouvent tous dans les modes 
d’organisation et de fonctionnement des entre-
prises de l’économie sociale et solidaire. 
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Les entreprises de l’ESS, des partenaires                
incontournables 

пт сун ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞύ 
soit 42 686 entreprises ayant une activité économique 
όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ нΣс ҈ 
par an 
мс фпо ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 
soit 9,1 % des établissements employeurs privés de la 
région pour une progression de 5,3 % par an ou 8,7 % 
de l’ensemble des établissements employeurs de la 
région (employeurs privés et publics) 
13 473 entreprises employeuses 
soit 8,4 % des entreprises employeuses privées de la 
région ou 8,2 % de l’ensemble des entreprises em-
ployeuses de la région (privées et publiques) 
мрп улф ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
soit 13,2 % des salariés du secteur privé de la région 
pour une progression de 3,4 % par an6 ou 9,6 % de 
l’emploi total régional (privé et public) 
оΣп ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜǎ ōǊǳǘǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ 
soit 8,2 % des salaires bruts versés en région pour une 
progression de 3,6 % par an 
стΣп ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 

L ’ESS, c’est un creuset d’initiatives pour 
un autre développement. 
 
Face aux défis mondiaux, l’ESS construit, chaque 

jour, et non sans difficultés, des pratiques pour un autre 
développement, à la fois dans le contenu de ce qu’elle 
met en oeuvre, mais aussi dans ses processus : Elle n’est 
pas une économie « hors-sol », c’est une économie 
impliquée, en proximité dans les territoires. Elle s’ap-
puie sur des logiques de coopération entre les acteurs 
plus que sur de la compétition. Elle recherche le bien 
commun et non l’intérêt particulier en privilégiant les 
démarches collectives aux démarches individuelles. 

Dans un contexte de « crise » économique et de ré-
flexions sur les modèles de gouvernance, les entreprises 
de l’ESS montrent des pratiques différentes dans la 
gouvernance des entreprises Υ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
à la majorité selon le principe "une personne, une voix"; 
le pouvoir ne dépend pas du nombre de parts sociales ; 
les dirigeants sont élus. 

Dans le débat sur la répartition des richesses produites 
entre l’entreprise, les salariés et les associés ou celui sur 
les mesures de performances économiques et de pro-
grès social, les entreprises de l’ESS mettent en priorité 
le projet social et les personnes et non la recherche de 
profits Τ ƭŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎ 
dans le développement des projets et n'ont pas pour 
but de rémunérer le capital. 
 
 

L ’ESS, une réalité économique pour Pro-
vence Alpes Cote d’Azur.  
 
Elle est présente dans tous les secteurs de l’acti-

vité économique : assurances, finances, sanitaire et 
social (santé, médico-social, insertion…), services aux 
personnes, animation, éducation populaire, culture, 
développement durable, sports, industrie, BTP, touris-
me…  

Dans tous ces secteurs, elle est reconnue pour sa capa-
cité d’innovation et de création d’activités nouvelles. 

Avec plusieurs milliers de bénévoles engagés, l’ESS est 
aussi un atout pour le développement de la citoyenneté 
dans notre région. 

L ’ESS, des acteurs socio-économiques qui 
s’organisent. 
 
Les structures de l’économie sociale – mutuelles, 

coopératives, associations, fondations – se sont organi-
sées, au plan régional comme au plan national pour 
réfléchir et travailler ensemble, afin de promouvoir un 
« ensemble, entreprendre autrement ». 

Ne se retrouvant pas totalement dans les modes de 
soutien apportés aux entreprises« traditionnelles » les 
structures de l’ESS de la région se sont dotées de-
puis 1984, d’une Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale et solidaire (CRESS). 

Pour les mêmes raisons, elles ont fait entrer dans le 
Conseil d’Administration de la CRESS les syndicats em-
ployeurs que sont l’USGERES et l’UNIFED. A l’occasion 
des élections prud’homales en 2008, les listes ESS ont 
confirmé leur place de deuxième force patronale après 
l’Union Patronale. 
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р ŘŞŦƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de notre région 

1  Le défi démocratique 

Construire des réponses collectives 
dans chaque territoire. 
Avec la crise économique, écologique et sociale, 

nous sommes devant un défi majeur : Celui de construire 
une autre forme de développement qui permette aux 
hommes et aux femmes de prendre en charge leur deve-
nirΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
qui les concernent. Cette démarche de développement 

local et participatif, déjà développée lors de la prépara-
tion des schémas régionaux, doit être complétée par un 
regard et une mise en cohérence régionale privilégiant 
l’équité entre les territoires et l’équilibre de l’espace 
régional.  

 
La révision du schéma régional de développement du 
territoire (SRADT) voté en 2006 sera-t-elle poursuivie ? 
Fera-t-elle l’objet de rencontres dans chaque départe-
ment, au niveau de chaque conseil de développement ?  

2  Le défi économique 

Favoriser un autre modèle d’entre-
prise. 
L’enjeu est de permettre aux acteurs d’être 

capable d’innover mais aussi de changer notre cadre de 
référence habituel. 
Face à la compétitivité des territoires qui luttent tous 
pour leur survie, accompagner des démarches de déve-

loppement local, invitant les entreprises, quelles que 
soient leurs formes juridiques, impliquées dans leur terri-
toire, ayant une autonomie de décision, à s’associer, coo-
pérer, mutualiser nous semble une piste à étudier. 
 
Quelle politique de soutien est envisagée en faveur des 
formes statutaires de l’économie sociale et solidaire ? 
Comment se traduira t-elle dans le schéma régional de 
développement économique (SRDE) ?  

3  Le défi social et éducatif 

Soutenir des projets « durables » au 
plus près des territoires et des popula-
tions. 

La diversité des territoires nécessite une large réflexion 
pour mettre en place des services accessibles à toute la 
population. Dans une société en mutation rapide, les 
habitants doivent pouvoir trouver leur place en tant que 

citoyens et en tant qu’agents économiques. L’enjeu est 
de permettre l’accès égal des populations à un certain 
nombre de services όŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎŀƴǘŞΣ Χύ 
et à des logements décents , quelle que soit leur lieu 
d’habitation, en zone urbaine ou rurale. 
 
Des schémas de services (santé, petite enfance, éduca-
tion tout au long de la vie, …) et de logements sont-ils 
envisagés à l’échelle de chaque territoire ?  

4   Le défi écologique 

Construire une gestion équilibrée 
des territoires. 
L’enjeu de la recherche de nouveaux équili-

bres entre activité humaine et la préservation de l’envi-
ronnement  Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
au transport individuel - Concilier urbanisation, dévelop-
pement économique et préservation des espaces natu-

rels - Rééquilibrer le développement vers les pôles ur-
bains et ruraux - Engager un vaste programme d’éco-
construction et de réhabilitation écologique des loge-
ments - Soutenir l’agriculture durable et biologique en 
réservant des terres dans les SCOT et les PLU. 
 
Les aides régionales aux entreprises seront-elles condi-
tionnées dans le prochain mandat à des critères sociaux 
et écologiques ? 

5  Le défi du bassin méditerranéen 

Favoriser les échanges avec les pays 
du pourtour méditerranéen. 
Ces échanges sont indispensables à la vie éco-

nomique de notre région.  L’enjeu est le développement 
des liens entre acteurs de l’ESS dans les domaines de la 
santé, du sanitaire et social, des échanges de jeunes 
όŘƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŎƛǾƛƭǎύΣ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊǎ Ŝƴ 

terme de culture de produits, d’économie d’eau, de l’aide 
au montage de micro-entreprises (en particulier gérées 
par des femmes)  pour créer des circuits courts de distri-
bution, dans le secteur du tourisme solidaire respectant 
les personnes et les équilibres régionaux, des aides des 
ONG en général. 

 
Quels programmes de coopération décentralisé sont-ils 
envisagés ? 



 4 

Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire  Provence Alpes Côte d’Azur 
Plate-forme de propositions—Février 2010 

Propositions pour une politique régionale          
d’économie sociale et solidaire 

ĐPoursuivre la convention avec 

l’Observatoire Régional ŘŜ ƭΩ9{{Σ ŎǊŞŞ 
en 2004, pour connaître les réalités 
de l’économie sociale et solidaire, ses 
forces, les freins à son développe-
ment. 

ĐAider à mieux faire connaitre 

l’ESS au grand public par le mois de 
l’ESS, mais aussi dans les lycées, pour 
sensibiliser les plus jeunes à l’ESS à 
travers la formation initiale, pour 
établir des partenariats avec les uni-
versités et établissements supérieurs 
et  renforcer les coopérations avec 
les structures de formation profes-
sionnelle. 

ĐFavoriser la coopération territo-

riale entre acteurs (mutuelles, coo-
pératives, associations)  par le sou-
tien au développement des regroupe-
ments de l’ESS dans les départements 
ou dans les communes. 

ĐSystématiser les clauses sociales 

et environnementales dans les mar-
chés publicsΣ ŞǘǳŘƛŜǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƭŀ 
nécessité de passer par ces procédu-
res pour les missions confiées aux 
acteurs de l’ESS. 

ĐContinuer à accompagner les 

entreprises de l’ESS. 
L’accompagnement à l’émergence, la 
création, la pérennisation, la trans-
mission des entreprises de l’ESS de-
mande des compétences spécifiques.  
L’enjeu est de poursuivre, avec les 
acteurs la construction d’un schéma 
régional initié par PROGRESS. 
La région a largement développé la 
signature de conventions tri-
annuelles d’objectif avec les acteurs 
de l’ESS,  les têtes de réseau : ce mo-
de de partenariat doit être poursuivi 
pour garantir la pérennisation des 
actions. 

ĐConstruire de nouveaux indica-

teurs de richesse. 
Les structures de l’ESS recherchent 
d’autres modes d’évaluation de la 
richesse produite. Il nous semble 
nécessaire d’agir sur des repères 
communs, que sont les indicateurs 
de mesure de l’état de notre socié-
téΣ Ŝǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩ9{{ ŀǳ 
regard des politiques publiques  : 
- En créant un indice territorial de 
l’utilité socialeΣ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ŦŀƛǎŎŜŀǳ 
d’indicateurs déterminés en com-
mun avec la région. 
- En suivant les travaux en cours dans 
les différentes institutions (rapport 
Stiglitz, rapport Vercamer, travaux 
du CESE...) pour une déclinaison en 
région. 

ĐElaborer un schéma régional de 

la formation des dirigeants de l’ESS, 
Les dirigeants salariés et bénévoles 
όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎύ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞπ
occupations similaires : la gouver-
nance, la transmission des valeurs et 
des principes de l’ESS, l’utilité socia-
le, le renouvellement des cadres ... 
ils ont créé en 2009 « PROFESS », qui 
a pour but de coordonner, sans se 
substituer à ses membres  la forma-
tion à l’économie sociale et solidai-
reΦ пр ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ǊŜƧƻƛƴǘ 
ce collectif, qui devra permettre une 
meilleure lisibilité des actions dans le 
secteur de l’ESS, en lien avec les ser-
vices de la région. 

ĐCréer un fonds régional pour 

l’ESS et l’innovation socialeΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
fonds dont la création est annoncée 
depuis longtemps, et qui devient 
encore plus urgent devant les diffi-
cultés financières rencontrées par les 
acteurs de l’ESS ; il devra combiner 
financements des pouvoirs publics et 
des structures de l’ESS. 
Ce fonds , articulé aux outils exis-

tants, pourrait aussi soutenir tout un 
ensemble de projets innovants dans 
les territoires. 

ĐSoutenir les actions de coopéra-

tion internationale avec les pays du 
pourtour méditerranéen, sans ou-
blier de la coopération européenne 
dans les secteurs d’activités de l’ESS.  

ĐLa Chambre Régionale mérite 

une reconnaissance institutionnelle 
réelle, à l’instar des autres chambres 
régionales. 
Elle doit donc avoir sa place dans tous 
les lieux de décision, dans toutes les 
politiques publiques de la Région : 
- Par une participation accrue dans 
le dialogue social et globalement 
dans l’élaboration des politiques 
publiques au niveau régional et local. 
- Par l’intégration de l’ESS dans les 
schémas régionaux, tant pendant la 
préparation que la réalisation. Les 
propositions déclinées ci-dessus 
pourraient trouver leur place dans 
un schéma régional de développe-
ment économique ou le schéma ré-
gional de développement du territoi-
re (SRADT). 
- Par une reconnaissance accrue des 
missions de service public de la 
Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale (CRESS). 
La CRESS doit pouvoir bénéficier de 
délégation de service public pour 
devenir une véritable Agence de dé-
veloppement économique de l’ESS, 
pour participer au développement 
économique des territoires, favoriser 
le développement de nouvelles acti-
vités, concourir au développement 
de l'innovation sociale, soutenir le 
développement des nouvelles entre-
prises de l'ESS, échanger avec les 
autres modes d’organisation. 


